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LA DIXIÈME (10e) SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU CÉGEP DE JONQUIÈRE S’EST 
DÉROULÉE LE MERCREDI 2 DÉCEMBRE 2009. 

 
 
 
 

♦ RAPPORT FINANCIER AU 30 JUIN 2009 
RAPPORT DES VÉRIFICATEURS : 
Le conseil d’administration a adopté les états financiers au 30 juin 2009 ainsi que le rapport des 
vérificateurs dont madame Denise Tremblay, comptable agréée de la firme Samson, 
Bélair/Deloitte & Touche, SENCRL, a fait la présentation.  
 
RÉSULTATS ANNUELS DU CÉGEP DE JONQUIÈRE 2008-2009 : 
Les résultats annuels au 30 juin 2009 du FABS ont été présentés par monsieur François Leblanc 
Ils font état d’un surplus budgétaire de 660 769 $ alors qu’on prévoyait un déficit de 511 104 $.  
 
Quant à Charlevoix, le directeur des Services administratifs et techniques a rapporté que les 
résultats du FABS sont inférieurs de 58 728 $ aux prévisions budgétaires.  
 
La situation est positive au registre de la masse salariale des enseignants (le E de FABES). 
 
Les résultats des services autofinancés ont été passés en revue par monsieur Leblanc et il a 
commenté chacun des écarts par rapport aux prévisions.  
 
Il a commenté aussi les résultats au 30 juin 2009 du fonds des investissements. 
 
RAPPORT DU COMITÉ DE VÉRIFICATION : 
Le conseil d’administration a adopté le rapport du comité de vérification des finances déposé par 
monsieur Michaël Reid qui a également transmis les recommandations du comité. 
 

 
 RAPPORT ANNUEL DU CÉGEP DE JONQUIÈRE, ANNÉE 2008-2009 : 

Le conseil d’administration a adopté le rapport annuel du Cégep de Jonquière pour l’année 2008-
2009, déposé par madame Michèle Harvey qui a informé les membres qu’en vertu de la Loi des 
collèges d’enseignement général et professionnel, chaque collège doit faire un rapport de ses 
activités pour l’exercice financier précédent.  
 

♦ INFORMATION D’ORDRE GÉNÉRAL 
DÉMISSION DE DEUX MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
Madame Michèle Harvey a informé les membres qu’elle a reçu la lettre de démission de deux 
membres du conseil d’administration soit celle de monsieur Jean-Marc Crevier, représentant 
socio-économique, nommé par la ministre et celle de madame Suzanne T. Chiasson, 
représentante du personnel de soutien.  
 
CORRESPONDANCE :  
Madame Nicole Landry a présenté une lettre reçue de la ministre Courchesne qui demande aux 
partenaires du monde de l’éducation d’agir avec rigueur et de faire preuve de modération dans 
leurs choix budgétaires.  
 

♦ AVIS DE LA COMMISSION DES ÉTUDES ET APPROBATION 
À la suite d’avis favorables émis par la commission des études, il a été résolu unanimement par 
les membres du conseil, d’approuver les programmes d’attestations d’études collégiales suivants : 
Génie industriel et amélioration continue (EJN.19), Conseils services financiers (LCA.B3), 
Caissier/caissière dans une institution financière (LCA.B1) et Gestion de commerces (LCA.4J).  
 

♦ DEMANDE D’AVIS À LA COMMISSION DES ÉTUDES 
Les membres du conseil ont demandé l’avis de la commission des études sur l’élément suivant : 

  Modifications du programme d’attestation d’études collégiales en Bureautique et 
comptabilité (LCE.4Y). 

 
♦ SANCTION DES ÉTUDES COLLÉGIALES 

Lors de la présente séance, aucun diplôme d’études collégiales n’a été attribué que ce soit pour le 
Cégep de Jonquière ou pour le Centre d’études collégiales en Charlevoix. Les membres du 
conseil ont approuvé l’émission d’une attestation d’études collégiales à vingt-huit élèves du 
Service de la formation continue du Cégep de Jonquière qui ont satisfait aux exigences. 
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♦ LISTE DES PLANS-CADRES D’ATTESTATIONS D’ÉTUDES COLLÉGIALES DÛMENT 

ADOPTÉS ET JUGÉS CONFORMES PAR LA COMMISSION DES ÉTUDES 
En conformité avec le processus d'adoption des plans-cadres, vous trouverez ci-dessous la liste 
des plans-cadres qui ont été dûment adoptés par la Commission des études lors de sa réunion du 
16 novembre 2009 : 
 
Programme d'attestation d'études collégiales Bureautique et comptabilité (LCE.4Y) 
410-1AB-JQ Système comptable informatisé 
 
 
Programme d'attestation d'études collégiales Gestion et assainissement des eaux (ERA.0F) 
210-1AD-JQ Caractérisation des eaux 
222-1AC-JQ Suivi des réseaux 
260-1AN-JQ Stage d’intégration technique 
 
Programme d’attestation d’études collégiales Technologies des énergies renouvelables et 
rendement énergétique (ELJ.33) 
243-1AG-JQ Réseaux électriques 
243-1AH-JQ Machines électrique 
243–1AF-JQ Instrumentation des sites de production ENR 
221-0AA-JQ Échanges thermiques ENR 
235-1AB-JQ Gestion de projet d’un site de production ENR 
210-1AH-JQ Bioénergie 
 
Programme d’attestation d’études collégiales Fabrication mécanique (ELC.10) 
201-0AD-JQ Mathématiques d’appoint 
203-1AE-JQ Éléments de physique 
 

♦ APPUI AU CRÉPAS ET AUX FONDEMENTS D’UNE NOUVELLE ENTENTE SPÉCIFIQUE DE 
RÉGIONALISATION 2010-2015 SUR LA PRÉVENTION DE L’ABANDON SCOLAIRE ET LA 
VALORISATION DE L’ÉDUCATION AU SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN 
Le conseil d’administration a adopté une résolution présentée par le directeur général qui a 
expliqué la nature de l’appui au CRÉPAS et la volonté des quatre collèges de la région de 
travailler à accroître les taux de diplomation des jeunes de la région, d’accentuer la position de la 
région en tant que leader en matière de mobilisation, de valorisation, d’innovation sociale et 
d’expérimentation en matière de prévention de l’abandon scolaire. Il a souligné l’importance de 
consolider l’expertise régionale et de favoriser l’essaimage du modèle développé par le 
Saguenay−Lac-Saint-Jean tout en travaillant sur la cause de la prévention de l’abandon scolaire et 
en soutenant l’importance de prioriser cet enjeu en région et au Québec.  
 

♦ MODIFICATION AU CALENDRIER SCOLAIRE 
Monsieur Mathieu Morin a demandé que le conseil d’administration autorise la modification du 
calendrier scolaire de façon à permettre à l’association étudiante de tenir deux activités à la 
session d’hiver 2010 pendant un espace de temps où les étudiants seraient tous disponibles. 
 
La directrice des études s’est dite ouverte à discuter avec l’Association générale des étudiantes et 
des étudiants du Cégep de Jonquière pour essayer d’identifier d’autres avenues de solutions. 
 
 

♦ PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
L
 
a prochaine séance du conseil d’administration aura lieu le mercredi 27 janvier 2010. 

 
Note importante : Le compte rendu donné ici est une synthèse des principaux points discutés au plus 
récent conseil d’administration et est livré à titre d’information seulement. Il n’est ni exhaustif ni ne 
prétend correspondre exactement ou complètement aux interventions, discussions ou résolutions qui ont 
eu cours dans le cadre de cette assemblée. Seul le procès-verbal signé par la présidente et la secrétaire 
générale est un document officiel au sens de la loi. Pour tout élément d’interprétation, on voudra donc 
référer à ce dernier document. 
 
 
LE SERVICE DES AFFAIRES CORPORATIVES  


